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CALENDRIER SPORTIF  
Journée  Date  Classement pris en 

compte  
Journée 1  Dimanche 12 avril  7 avril  
Journée 2  Dimanche 26 avril  7 avril  
Journée 3  Dimanche 3 mai  7 avril   
Journée 4  Dimanche 10 mai   5 mai  
Journée 5  Dimanche 31 mai  5 mai  
Journée 6  Dimanche 7 juin  2 Juin 

Journée 7  Dimanche 14 juin  2 juin  
Rattrapage  Dimanche 17 mai et dimanche 21 Juin au plus tard   

(vous pouvez bien sur rattraper sur toute autre date antérieure)  
  



  
 

  
  

FORMAT DES RENCONTRES  
CHAMPIONNAT    

  
DAMES  

  
4 SIMPLES et 1 DOUBLE  

4 joueurs(euses) différent(e)s  
Ordre des rencontres :     

MESSIEURS  
  

Simple 4 – simple 2 – simple 3 – simple 1 – double   

   

FORMAT DE JEU  
SIMPLES et DOUBLE  

  
SIMPLE : Format 1 : format traditionnel au meilleur des 3 manches avec application du 

jeu décisif dans toutes les manches  
DOUBLE : Format 4 : 2 sets  à 6 jeux ; pt décisif ; 3ème set à 10 points  

   

COMPTAGE DES POINTS PAR POULE  
Points attribués par rencontre pour le classement de la poule  
• 3 points pour une victoire  
• 2 points pour une rencontre nulle  
• 1 point pour une défaite  
• moins 1 point au club dont l’équipe a été disqualifiée par décision du juge arbitre 

ou de la commission compétente  
• moins 2 points pour un forfait  
  
En cas d’égalité de point, les critères suivants s’appliquent pour déterminer le 

classement de la poule: Meilleure différence de matchs, puis meilleure différence 
de sets, puis meilleure différence de jeux.  

  

 

 



  
 

RAPPELS REGLEMENTAIRES 

Extrait du règlement sportif des championnats interclubs de la Ligue de Normandie de 
tennis (https://liguenormandietennis.fr/competitions/reglements/).  
  

Qualification des joueurs  
• La date limite de prise de licence  (licence validée informatiquement) est la 

veille de la rencontre à laquelle le joueur va prendre part.  
• Statut ND : Rappel : un joueur n’ayant aucun match en compétition sur les 

3 dernières années obtient automatiquement le statut ND sur son 
attestation de licence. En l’état, ce joueur ne peut être inscrit dans une 
composition d’équipe.  

Dès lors, pour pouvoir participer aux interclubs, ces joueurs doivent faire la 
démarche sur leur compte tenup.fft.fr. ou ils peuvent demander à leur 
administrateur Adoc de faire la démarche.  
Procédure :  

- Aller sur la fiche du joueur concerné : Adhérents/Gestion/Recherche  
- Une fois sur la fiche identité du joueur aller sur Niveau/Class   

  
- Bouton  en haut à droite.   
  

….Suivez la procédure  
  

  
  

FEUILLE DE MATCH  
 Il est impératif de faire une feuille de match papier signée par les deux 

capitaines.  
 Néanmoins, aujourd’hui, les capitaines peuvent directement faire la saisie 

informatiquement sur leur compte Tenup.fft.fr.   
 La saisie de celle-ci est de 48 heures maximum après la date de la rencontre, 

une amende de 8€ sera attribuée au club pour toutes feuilles non saisies 
dans le délai imparti : (voir règlement sportif de la Ligue de Normandie de 
tennis page 11/37 
https://liguenormandietennis.fr/competitions/reglements/).  
 

  
  
  
  
  
   

https://liguenormandietennis.fr/competitions/reglements/


  
 

  

CONVOCATION  
Art. 32           L’équipe qui reçoit doit prévenir au moins 6 jours avant la rencontre 
l’équipe qui se déplace en précisant les modalités suivantes : dates, heures, lieu, 
nature des courts.  

  
    

SURFACES  
Article l :   
Le choix des terrains appartient au club qui reçoit. Si la nature des surfaces utilisées 
était différente, un tirage au sort devrait être effectué pour déterminer l’attribution 
des courts.    

  
   

STATUT SPORTIF D’UN JOUEUR  
Joueur Equipe (EQ)  

(cf Art. 88 1a des RS 
2025)  

 Ce sont les joueurs de 1ère, 2ème et 3ème série de 
13 ans et moins, licenciés dans un club pendant 
une période ininterrompue :  

• s’ils avaient le statut de « EQ » pour ce club l’année 
précédente ;  

• ou s’ils ont disputé au moins un match pour ce 
club dans un championnat par équipes l’année 
sportive précédant l’année sportive considérée.  

 Tous les joueurs de 3ème série de 14 ans et plus et 
tous les joueurs de 4ème série et NC.  

Joueur Nouvellement 
Equipe (NvEQ)  

(cf Art. 88 1b des RS 
2025) 

• Tout joueur de 1ère, 2ème série ou 3ème série de 13 
ans et moins (au 31 août), licencié dans un club 
pour la 1ère année (et ayant obtenu l’autorisation 
du club quitté);  

• Tout joueur de 1ère ou 2ème série n’ayant pas disputé 
au moins un match  par équipes pour le club dans 
lequel il est licencié.  

  
  

  



  
 

 

   

COMPOSITION DES EQUIPES  
Article 44 Hiérarchie des classements entre les équipes journée par journée  

Le 1
er 

joueur d’une équipe (N+1) ne doit pas avoir un classement supérieur au  
dernier joueur de l’équipe N du même club.  
Exemple : cas général : si le dernier joueur de l’équipe 1 est 15/2, le premier 
joueur de l’équipe 2 ne pourra pas être 15/1 ou mieux.  
 

  
BRULAGE  

Du fait de la mise à jour du classement après la première journée, la règle 
du brûlage est supprimée lors de la phase par poule. Cependant le brulage 
reste en vigueur pour les phases finales  
  

  
  
 

Nous vous souhaitons  
un excellent championnat 

 


